Les futures licences Européennes de pilote de planeur

Début avril, l’EASA a publié le Document de Réponse (CRD) qui fait suite à la Notice de Proposition d’Amendement (NPA) sur l’harmonisation de toutes  licences de pilote en Europe qu’elle avait fait paraître en juin 2008. Ce document comporte les réponses individuelles aux 7700 (!) commentaires reçus sur cette NPA ainsi qu’une nouvelle proposition de réglementation des licences tenant compte (partiellement) des réponses obtenues. Conformément à la procédure en vigueur pour l’adoption des réglementations européennes, ce texte fait actuellement l’objet d’une nouvelle consultation qui doit se terminer le 9 juin mais le projet ne devrait plus trop évoluer car l’Agence ne prendra en compte que les commentaires portant sur une erreur d’interprétation ou sur des erreurs ou des oublis manifestes dans le texte. Bien que le chemin soit encore long avant la mise en place des nouvelles licences qui est prévue pour 2012, nous avons pensé qu’il serait intéressant de vous présenter l’état actuel du projet de licences de pilote de planeur. 
La structure des nouvelles licences

Comme nos lecteurs le savent sans doute, suite à la demande de l’EGU et des autres représentants de l’aviation légère, l’EASA a proposé de créer deux types de licences:

· une licence de pilote d’aéronefs légers (en anglais Light Aircraft Pilote Licence ou LAPL) qui est une licence destinée à la pratique de l’aviation de loisir et de l’aviation sportive, reconnue dans tous les pays européens mais bien qu’elle ne réponde pas aux exigences de l’OACI en particulier pour ce qui est de la visite médicale. En effet, l’aptitude médicale des titulaires de cette licence sera jugée selon des critères moins restrictifs que ceux de la visite OACI de classe II ou de la FCL III. En outre les visites seront  plus espacées et pourront, dans les pays qui le permettent, être passées chez le médecin de famille. 

· une licence conforme à la licence OACI classique c'est-à-dire analogue à la licence existante en France pour le planeur et à la JAR FCL pour les licences d’avion à moteur. Pour le planeur cette licence s’appellera SPL (Sailplane Pilot Licence). Elle comportera des privilèges commerciaux et permettra de voler dans tous les pays reconnaissant les licences OACI.  

Présentation des licences existantes

Nous nous sommes limités à la présentation des licences de pilotes sans traiter des qualifications d’instructeurs et d’examinateur. Comme le règlement proposé est assez difficile à lire car la partie concernant le vol à voile se retrouve dispersée en différents endroits du document, nous avons choisi de présenter les licences sous forme d’un tableau permettant une comparaison entre lesexigences de l’OACI, de la LAPL(S) et de la SPL. 
	Licence
	ICAO

Annex 1


	EASA 

LAPL(S) 
	EASA

SPL

	Age minimum
	2.9.1.1   16 ans
	16 ans pour obtenir la licence LAPL(S)

14 ans pour voler en solo


	16 ans pour obtenir la licence SPL

14 ans pour voler en solo


	Aptitude médicale 
	2.9.1.5

Visite médicale 

OACI Classe 2

Validité (maximum) :

- 60 mois  jusqu’à 50 ans

- 24 mois après 50 ans 


	Un CRD spécifique pour la partie médicale du FCL sera publié ultérieurement.

La  proposition initiale d’aptitude médicale  pour le LAPL a été rejetée et une nouvelle proposition a été rédigée

D’après ce que nous savons les critères d’aptitude proposés sont bases sur ceux de la visite médicale Classe III de la FAA américaine 

La validité proposée  est :

- 60 mois jusqu’à l’age de 50 ans

- 24 mois entre  50 et  70 ans

- 12 mois après 70 ans


	Un CRD spécifique pour la partie médicale du FCL sera publié ultérieurement.

Cependant la visite médicale devrait rester  une visite de type OACI classe II 

Validité

· 60 mois jusqu’à 40 ans

· 24 mois entre 40 et 50 ans  

· 12 mois après 50 ans 



	Privilèges et  conditions
	2.9.2

Agir en tant que PIC sur tout planeur  à condition que le pilote ait l’expérience de la méthode de lancement utilisée 

2.9.2.2 (recommandation)

Pour pouvoir emporter des passagers le pilote ne devrait pas avoir effectué moins de 10 heures en tant que PIC sur des planeurs 

	Agir sans rémunération en que PIC dans des opérations non commerciales sur planeurs et motoplaneurs .  Pour pouvoir exercer ces privilèges sur un Touring Motor Glider (TMG), le titulaire devra satisfaire des exigences additionnelles  (voir ci dessous).  

Les titulaires d’une LAPL(S)  ne pourront emporter des passagers que s’ils ont accompli plus de 10 heures de vol ou 30 lancers en tant que PIC sur planeurs et motoplaneurs après l’obtention de la licence. 


	Agir comme PIC sur planeurs et motoplaneurs. Pour pouvoir exercer ces privilèges sur un TMG, le titulaire devra satisfaire des exigences additionnelles  (voir ci dessous).    

Les titulaires d’une SPL ne pourront emporter des passagers que s’ils ont accompli plus de 10 heures de vol ou 30 lancers en tant que PIC sur planeurs et motoplaneurs après l’obtention de la licence.

Les titulaires d’une SPL ne pourront agir contre rémunération dans des opérations commerciales que s’ils ont:

· atteint l’age de 18 ans

· accompli plus de 75 heures de vol ou 200 lancers comme PIC de planeurs ou motoplaneurs après l’obtention de la licence

· passé un proficiency check (contrôle d’aptitude)  avec un examinateur

Cependant les instructeurs peuvent être rémunérés pour l’instruction ou la conduite de tests en vol ou de proficiency checks.

	Expérience 

Requise pour l’obtention du BPP  


	2.9.1.3

Pas moins de 6H de vol en planeur comprenant au moins 2 heures de vol solo et au moins 20 lancers.

Expérience opérationnelle:

a) Visite pré vol

b) Techniques et procédures des méthodes de lancement utilisées y compris les limitations, procédures d’urgence et signaux utilisés.   

c) Circuit d’atterrissage, procédures anti-collision 

d) Contrôle par référence visuelle extérieure

e) Vol dans l’enveloppe permise

f) Reconnaissance de l’imminence d’un départ en rotation et récupération d’un tel  départ, d’une autorotation complète et d’une spirale engagée.   

g) Lancers en conditions normales et par vent de travers. Approcher et atterrissage dans les mêmes conditions 

h) Vol sur la campagne en utilisant les références visuelles et la navigation à l’estime 

i) Procédures d’urgence 


	Les candidats à l’obtention d’un LAPL(S) devront avoir accompli au moins 15 heures de vol en planeur ou motoplaneur comprenant au moins :

· 10 heures d’instruction en double commande

· 2 heures de vol en solo sous supervision 

· 45 lancers et atterrissages

· 1 vol sur la campagne d’au moins 100km  effectué sous la supervision d’un instructeur 

Des 15 heures de vol, seules 7 peuvent, être effectuées sur TMG.  

Le programme de formation est défini dans une AMC (procédure alternative de conformité). 


	idem



	Organisme assurant la  formation
	
	Dans une ATO (organisme de formation approuvé). 
	Idem

	Crédit d’expérience acquise sur d’autres aéronefs


	2.9.1.3.1.1

A la discrétion de l’autorité aéronautique nationale
	Les candidats à l’obtention d’une LAPL(S) qui ont une expérience préalable sur d’autres aéronefs (y compris sur ULM) peuvent être crédités d’un certain nombre d’heures de vol décidé par l’ ATO dans laquelle le pilote est formé après un test en vol d’entrée en formation. Dans tous les cas ce crédit:

· ne peut excéder le nombre d’heures de vol effectuées par le candidat.

· ne peut excéder 50% de l’instruction qui doit être reçue en double commande. 

· ne peut inclure ni les 2 heures de vol à effectuer sous supervision ni les 45 lancers et atterrissages.  


	Les candidats à une SPL détenant une licence de pilote dans une autre catégorie d’aéronefs ( à l’exception des ballons) seront crédités de 10% de leur temps total de vol en tant que PIC avec un maximum de 7 heures. Dans tous les cas ce crédit : 

· ne peut excéder 50% de l’instruction qui doit être reçue en double commande 

· ne peut inclure ni les 2 heures de vol à effectuer sous supervision ni les 45 lancers et atterrissages.  

Les candidats à une SPL détenant une LAPL(S) seront entièrement crédités par rapport aux exigences pour la délivrance d’une SPL.

Les candidats à une SPL qui ont détenu une LAPL(S) dans les deux ans avant d’avoir fait acte de candidature seront entièrement crédités par rapport aux exigences concernant les connaissances théoriques et l’instruction en vol.

 

	Examen théorique (connaissances requises)
	2.9.1.2

Démonstration des connaissances dans les domaines suivants:

a) Droit aérien

b) Connaissances générales sur les aéronefs.

c) Performances en vol, Préparation, chargement  

d) Facteurs humains

e) Météorologie 

f) Navigation

g) Procédures opérationnelles 

h) Principes du vol


	Sujets communs à tous les LAPL:

-  Droit aérien

-  Facteurs humains

-  Météorologie

-  Communications

Sujets spécifiques au vol à voile :

-  Principes de vol

-  Procédures opérationnelles

-  Performances et préparation du vol

-  Connaissance générale de l’aéronef 

-  Navigation

Les détails sont définis dans une AMC (l’examen est écrit (QCM). 

Les candidats devront passer l’ensemble des examens pour l’obtention d’une licence donnée sous la responsabilité d’un seul pays membre. 

Les candidats ne peuvent se présenter à l’examen que s’ils sont recommandés par l’ATO responsable de leur formation. La recommandation est valable pendant un an. 

Le candidat est reçu s’il répond correctement à 75% des questions. 

La réussite à l’examen théorique est valable pendant 24 mois.


	Sujets communs aux SPL, BPL ou PPL:

-  Droit aérien

-  Facteurs humains

-  Météorologie

-  Communications

Sujets spécifiques au vol à voile :

-  Principes de vol

-  Procédures opérationnelles

-  Performances et préparation du vol

-  Connaissance générale de l’aéronef 

-  Navigation

Les détails sont définis dans une AMC

l’examen est écrit (QCM).

Les candidats devront passer l’ensemble des examens pour l’obtention d’une licence donnée sous la responsabilité d’un seul pays membre.

Les candidats ne peuvent se  présenter à l’examen que s’ils sont recommandés par l’ATO responsable de leur formation. La recommandation est valable pendant un an. 

Le candidat est reçu s’il répond correctement à 75% des questions.

La réussite à l’examen théorique est valable pendant 24 mois. 



	Test en vol
	2.9.1.4

Démontrer l’aptitude à appliquer en tant que PIC les procédures et manœuvres du 2.9.1.3.2 avec un degré de compétence approprié aux privilèges associés à la licence de pilote de planeur
	Démontrer l’aptitude à appliquer en tant que PIC les procédures et manœuvres avec un degré de compétence approprié aux privilèges associés aux privilèges accordés.

Les privilèges sont restreints aux classes et types d’aéronefs utilisés pour le test en vol tant que les extensions n’ont pas été obtenues et consignées sur la licence.  


	idem

	Méthodes

De lancement
	2.9.1.3

Expérience opérationnelle dans les techniques et procédures de lancement utilisées, y compris les limitations, les procédures d’urgence et les signaux utilisés.
	Les privilèges sont limités à la méthode de lancement incluse dans le test en vol.

Cette restriction peut être levée si le pilote accomplit :

-  en treuillage ou en lancer derrière voiture  10 lancers en double commande et 5 lancers en solo sous supervision en remorquage

-  en remorquage ou en décollage autonome: 5 vols en double commande et 5 vols en solo sous supervision. Dans le cas du décollage autonome les vols en DC peuvent être effectués en TMG.

L’exécution de l’entraînement additionnel doit être consignée dans le carnet de vol et signée par un instructeur.

Pour maintenir le privilège d’utiliser une des méthodes de lancement, il faut effectuer au moins 5 lancements durant les 24 derniers mois. Des lancers manquants peuvent être effectués sous supervision d’un instructeur. 

 
	idem

	Extension des privilèges à l’utilisation du  TMG
	
	Les privilèges du LAPL(S) peuvent être étendus à l’utilisation du TMG si le pilote a effectué  dans un ATO au moins:

6 heures d’instruction en double commande sur un TMG, incluant:  

· 4 heures en double commande  
· 1 navigation en solo d’au moins 150 km avec un atterrissage complet sur un aérodrome différent.  
En outre le postulant devra passer un test en vol sur TMG avec un examinateur pou démontrer son aptitude en vol ainsi que ses connaissances théoriques sur les sujets suivants: 
-  Principes de vol

-  Procédures opérationnelles

-  Performances et préparation du vol

-  Connaissance générale de l’aéronef 

-  Navigation


	Idem 

	Validité de la 

licence
	
	La licence est valable à vie à condition que le pilote ait l’expérience récente nécessaire et un certificat d’aptitude médical en état de validité. 


	idem

	Revalidation et renouvellement 

Expérience récente nécéssaire
	
	Le titulaire d’une  LAPL(S) ne peut exercer les privilèges de la licence que s’il a effectué sur planeur ou planeur motorise (à l’exclusion du TMG) dans les 24 derniers mois au moins: 

· 5 heures de vol comprenant au moins 15 lancers comme PIC 

· 2 vols d’entraînements avec un instructeur  

Les titulaires d’une LAPL(S) pourront exercer leurs privilèges sur TMG que s’ils ont effectué sur TMG dans les 24 derniers mois: 
· 12 heures comme PIC incluant 12 décollages et atterrissages 

· Un vol d’entraînement d’au moins une heure avec un instructeur 

Si un pilote n’a pas satisfait aux exigences ci dessus, il peut effectuer les vols manquants sous supervision d’un instructeur ou passer un proficiency check avec un examinateur. 


	idem

	Aptitude linguistique


	
	n’est pas applicable au vol à voile


	idem

	Qualifications additionnelles 
	
	Qualification voltige:

Pour obtenir la qualification voltige il faut avoir effectué après la délivrance de la licence au moins 120 lancers comme PIC dans la catégorie appropriée et avoir suivi un cours dans une ATO comportant : 

· une instruction théorique appropriée

· Au moins 5 heures de vol ou 20 vols d’entraînement à la voltage en double commande 

Qualification vol de nuit 
Cette qualification qui existait dans le projet initial a été supprimée  exceptée pour les TMG 

Qualification vol de nuage 

Cette qualification a été étudiée dans le groupe de travail FCL 008 et doit faire bientôt l’objet d’une NPA séparée.

	idem



	Qualification

Remorquage de planeur
	
	Les titulaires d’une licence avion ou TMG  ne pourront remorquer que s’ils détiennent la qualification de pilote remorqueur de planeur. 

Les candidates à cette qualification doivent avoir effectué au moins 30 heures de vol et 60 décollages et atterrissages comme pilotes en commande d’un avion après la délivrance de la licence et suivre un cours dans une ATO  comportant :

· Une instruction théorique sur les procédures concernant le remorquage 

· Au moins 10 vols d’instruction comportant au minimum 5 vols d’instruction en double commande 

· 5 vols d’accoutumance en planeur avec lancer en remorquage si le pilote ne détient pas une LAPL(S) ou une SPL.
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